
  Activer la préfiguration du prélèvement à la source (PAS) en 2018 
En 2018 la préfiguration du PAS est possible. Pour appliquer en AUTOMATIQUE le taux de PAS dans les bulletins de salaires, le dépôt automatique (MtoM) doit être activé. 

  
Cette documentation correspond à la version 9.80.000. Entre deux versions, des mises à jour du logiciel peuvent être opérées sans modification de la documentation. Elles sont présentées 

dans la documentation des nouveautés de la version sur votre espace client. 

Mise à jour : 16/10/2018 - Groupe ISAGRI 
Avenue des Censives - BP 50333 - 60026 BEAUVAIS Cedex - SAS au capital de 5 100 000 € - 327 733 432 RCS Beauvais 

1. QUAND ACTIVER LA PRÉFIGURATION ? 

La préfiguration en automatique du PAS est possible dès la mise à jour d'octobre 
2018.  

Avant d'activer la préfiguration, des conditions sont requises : 
Pour afficher le PAS sur le bulletin d'octobre 2018 : 

- avoir déposé la DSN de la période d'emploi de septembre en MtoM 
Où 

- avoir intégré manuellement le CRM DGFIP de la période de septembre* 

 Pour afficher le PAS sur le bulletin de novembre 2018 :  

- avoir déposé la DSN de la période d'emploi d'octobre en MtoM 

Où 
- avoir intégré manuellement le CRM DGFIP de la période d'octobre* 

  Pour afficher le PAS sur le bulletin de décembre 2018 : 

- avoir déposé la DSN de la période d'emploi de novembre en MtoM 
Où 

- avoir intégré manuellement le CRM DGFIP de la période de novembre* 
Pour les dossiers en décalage de paye fiscal le PAS sera appliqué en réel dès le 
mois de décembre 2018. 

*(Se reporter au point 4.2.1 intégrer un CRM DGFIP dans la 
documentation Evolution 9.80 disponible sur l'espace client dans la 
rubrique "Aides à l'utilisation" dans le répertoire "Nouveauté 2018") 

2. COMMENT ACTIVER LA PRÉFIGURATION DU TAUX PAS ? 

ÉTAPE 1 : aller en Salaires/Collectif 

ÉTAPE 2 : sur l'onglet Valeurs, se positionner sur le mois concerné (ex : 
novembre ou décembre 2018) 

ÉTAPE 3 : aller dans le thème 12 PRELEV. A LA SOURCE (PAS) 

ÉTAPE 4 : renseigner la donnée PAS_PREFIG.ISA à "Oui" 

ÉTAPE 5 : enregistrer avec la disquette 

Il est possible d'activer la préfiguration que pour certains dossiers en Salaires/Dossier 
dans le thème 12 PRELEV. A LA SOURCE (PAS) sur la donnée PAS_PREFIG.ISA. 

3. IMPACT SUR LE BULLETIN CLARIFIÉ 

Le bulletin clarifié doit contenir les mentions suivantes : 
- l'assiette  

- la taux 
- le montant du PAS 

- le net à payer avant impôt 

Pendant la période de préfiguration : 

- le montant du pas n'est pas déduit du net à payer  

- le net à payer avant impôt correspond donc au net à payer réel du 
salarié. 

- la notion "à titre informatif" est indiquée sur le bulletin 
 

Exemple :  

 

 
 

4. RECOMMANDATIONS POUR ANTICIPER LE PAS EN 2019 

✓ déclarer dans son espace professionnel sur "impots.gouv.fr" les références 
(BIC/IBAN) du compte bancaire qui fera l'objet du prélèvement ; 

✓ signer un mandat SEPA (B2B) autorisant la DGFiP à prélever sur ledit 
compte bancaire 

 
Fiche DSN : http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1757/kw/1757 

http://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/1757/kw/1757
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